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Tickets-restaurant : les salariés veulent plus
de souplesse

La ministre du Commerce, Véronique Louwagie, a annoncé hier la pérennisation, au 1er janvier
2027, de l’utilisation des titres-restaurant en supermarché, alors que le gouvernement poursuit
sa réflexion sur une réforme plus globale du dispositif. Une décision en ligne avec les attentes
des salariés puisque selon le Baromètre 2025 d’Openeat, 70% d’entre eux préfèrent un titre
alimentaire  utilisable  en  grande  distribution,  plutôt  qu’un  titre  réservé  uniquement  aux
restaurants.

Openeat, solution d’usage des titres-restaurant, dévoile les résultats de son Baromètre 2025, réalisé par
l’institut de sondage Selvitys auprès de 2 000 salariés bénéficiaires de titres-restaurant. L’étude révèle
une attente forte des salariés en faveur de plus de flexibilité et d’accessibilité,  notamment avec la
prolongation de leur usage en grande distribution et l’ouverture à d’autres jours de la semaine.

Un large soutien à la prolongation de l’utilisation en grande distribution

https://www.openeat.fr/informations-titre-restaurant?utm_term=openeat&utm_campaign=AW_SEA_CON_BRAND_BR_FR_FR&utm_source=adwords&utm_medium=ppc&hsa_acc=9552172180&hsa_cam=18436673484&hsa_grp=143169827713&hsa_ad=696072750693&hsa_src=g&hsa_tgt=kwd-845917580344&hsa_kw=openeat&hsa_mt=e&hsa_net=adwords&hsa_ver=3&gad_source=1&gad_campaignid=18436673484&gclid=CjwKCAjwx8nCBhAwEiwA_z__0yEzmdlrGicqpXlX9U-2ING7JcViqY_M1nxDIOpOuRwUALTbuUzCPhoC2hIQAvD_BwE
https://selvitys.fr/lp-institut-3/?utm_term=institut%20de%20sondage&utm_campaign=Campagne+Google+Ads+-+Selvitys+%234&utm_source=adwords&utm_medium=ppc&hsa_acc=1285232070&hsa_cam=18864608569&hsa_grp=146898649801&hsa_ad=648255596066&hsa_src=g&hsa_tgt=kwd-147958396&hsa_kw=institut%20de%20sondage&hsa_mt=b&hsa_net=adwords&hsa_ver=3&gad_source=1&gad_campaignid=18864608569&gclid=CjwKCAjwx8nCBhAwEiwA_z__01KuH6Uv_Q9dGWlQ0kcn1jbctTpZgvJvn0TXM3723dNIxAABkrcA8BoCGPUQAvD_BwE
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 juin 2026 |

Ecrit par le 17 juin 2026

https://www.echodumardi.com/tag/titres-restaurant/   2/5

Depuis son instauration en 2022, l’autorisation d’utiliser les titres-restaurant pour des achats en grande
distribution a profondément modifié les habitudes des salariés. 80% des bénéficiaires souhaitent voir
cette  mesure  prolongée  au-delà  de  2026,  preuve  qu’elle  répond à  un  besoin  réel  pour  la  gestion
quotidienne du budget alimentaire. Ce chiffre montre que les titres-restaurant ne sont plus seulement
perçus comme un outil pour le déjeuner au travail, mais qu’ils répondent désormais à des besoins plus
larges, notamment avec l’essor du télétravail et l’évolution des modes de consommation.

Des salariés favorables à une réforme qui simplifie et élargit leur usage
Le  Baromètre  2025  met  également  en  lumière  un  soutien  massif  à  certaines  propositions  du
gouvernement visant à réformer le dispositif. 86% des salariés souhaitent pouvoir utiliser leurs titres-
restaurant les dimanches et jours fériés, confirmant un besoin de souplesse pour mieux s’adapter aux
rythmes de consommation actuels.
Par ailleurs,  68% des bénéficiaires sont favorables à une limitation des commissions prélevées aux
commerçants, un enjeu majeur bien compris des Français, pour encourager leur acceptation plus large
dans les restaurants et commerces alimentaires.
En revanche, moins de la moitié des salariés est favorable à un plafond d’utilisation plus élevé au
restaurant qu’en commerce alimentaire (49% – exemple : 25€ en restaurant contre 19€ en supermarché),
illustrant une réticence à restreindre leur liberté de choix.

« Les attentes des salariés  sont  claires :  plus de souplesse,  plus d’accessibilité  et  une
meilleure prise en compte des évolutions des modes de consommation. »

Catherine Coupet, fondatrice d’Openeat

Un modèle polyvalent largement préféré par les salariés
L’étude  révèle  un  engouement  croissant  pour  un  modèle  plus  souple  dans  la  possibilité  d’achats
alimentaires puisque sept salariés sur dix choisiraient un « titre alimentaire », utilisable en supermarché
et commerces alimentaires, contre seulement 30% qui privilégieraient un titre exclusivement réservé aux
restaurants. Cette préférence est encore plus marquée chez les salariés les plus âgés : 73% des 50 ans et
plus préfèrent le titre alimentaire, contre 59% des 18-24 ans, révélant un besoin différent selon les profils
de consommateurs.  Ces résultats  soulignent  l’importance de conserver  un dispositif  polyvalent,  qui
s’adapte aux besoins des salariés et leur laisse le choix de son mode d’utilisation.

Un levier incontournable pour le pouvoir d’achat des salariés
Les titres-restaurant s’imposent comme un avantage clé pour les salariés en France. La grande majorité
des bénéficiaires les considèrent comme utiles (94%), et 78% comme indispensables à leur quotidien,
tandis que 88 % les perçoivent comme un soutien direct à leur pouvoir d’achat. L’impact des titres-
restaurant va au-delà du simple aspect financier puisque huit bénéficiaires sur dix affirment qu’ils leur
permettent de mieux manger pendant leurs pauses déjeuner (83%) et qu’ils les utilisent pour mieux faire
leurs courses alimentaires 78%.

« D’après notre baromètre, les attentes des salariés sont claires : plus de souplesse, plus d’accessibilité et
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une meilleure prise en compte des évolutions des modes de consommation. Le succès de l’utilisation des
titres-restaurant en grande distribution et la demande pour une flexibilité accrue montrent qu’il est
temps de repenser ce dispositif pour mieux répondre aux besoins réels des bénéficiaires. Chez Openeat,
nous avons conçu une solution qui allie liberté d’usage et simplicité, afin que les salariés puissent profiter
pleinement de cet avantage sans contrainte » déclare Catherine Coupet, fondatrice d’Openeat.

Principaux enseignements :
– 86% sont favorables à leur utilisation les dimanches et jours fériés
– 80% des salariés souhaitent la prolongation de l’utilisation des titres-restaurant en grande distribution
– 78% les utilisent pour mieux faire leurs courses
– 70% choisiraient un titre alimentaire plutôt qu’un titre exclusivement restaurant
–  68% soutiennent  une  limitation  des  commissions  prélevées  aux  commerçants  pour  faciliter  leur
acceptation

L.G.

Titres-restaurant : le gouvernement prolonge
le plafond journalier de 38€

https://www.linkedin.com/in/catherine-coupet/
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Alors que la dernière étude Viavoice pour Worklife* montrait qu’une majorité des restaurateurs
(60%) souhaitait une prolongation du plafond journalier des titres-restaurant de 38€, Bercy
vient d’annoncer aujourd’hui la prolongation de cette mesure jusqu’au 30 juin 2022. Une
mesure bienvenue, mais qui devra être complétée par une régulation des commissions des
titres restaurant si le gouvernement souhaite vraiment soutenir le secteur, selon le nouvel
entrant Worklife.

Le paradoxe d’une mesure censée soutenir la profession
Le 10 juin 2020, le gouvernement rehaussait le plafond d’utilisation journalier des titres-restaurants de
19€ à 38€ pour soutenir les restaurateurs.  Un peu moins de deux ans plus tard, les retours de la
profession sont mitigés :  53% des restaurateurs disent qu’il  s’agit  d’une bonne mesure, 22% d’une
mesure insuffisante et 25% d’une mauvaise mesure. Surtout, ils sont près de 40% à ne pas avoir voulu sa
pérennisation. L’enquête Viavoice pour Worklife sur un échantillon de 1053 restaurateurs donne des
éléments de réponse à cet accueil mitigé.
En réalité, ce n’est pas la mesure du gouvernement qui est remise en cause, mais bien le système actuel
de commissionnement pratiqué par les principaux émetteurs de titres-restaurant : la quasi-totalité des
professionnels interrogés (97%) les considère trop élevées. Ainsi, 78% des restaurateurs qui jugent la
mesure inadaptée expliquent cela par le manque de rentabilité lié à ce mode de paiement et 70%
considèrent que le dispositif bénéficie aux émetteurs de titres-restaurant.

Les restaurateurs sévères sur les émetteurs de titres-restaurant
Alors que plus de 4,5 millions de Français utilisent des titres-restaurants chaque jour, la plupart d’entre
eux ignorent le fait que cet avantage n’est pas sans conséquence négative pour les restaurateurs. En
effet, les commissions prélevées à chaque transaction par les principaux émetteurs, jusqu’à 10 fois
supérieures à celles d’une carte bancaire, sont jugées “abusives”. Malgré cela, 86% des restaurateurs
affiliés  à  la  Commission  Nationale  des  Titres-Restaurant  (CNTR)  acceptent  l’ensemble  des  titres-
restaurant présents sur le marché. L’affiliation aux titres-restaurant est perçue comme une
nécessité contrainte pour fidéliser la clientèle (48% des répondants).

Les critiques des restaurateurs envers les émetteurs de titres se déploient sur trois niveaux :

● Les commissions prélevées par les émetteurs sont perçues comme trop élevées pour la quasi-totalité
d’entre eux.
● Un manque de transparence de la part des émetteurs pour 61 % des restaurateurs interrogés.
● Les paiements aux moyens de titres-restaurant ne sont pas rentables pour plus des trois-quarts des
interrogés.“Désolé, on ne les prend plus”

Face aux taux élevés des commissions, de plus en plus de restaurateurs refusent d’accepter les titres-
restaurant. C’est la principale raison pour laquelle certains établissements, pourtant affiliés à la CNTR,
n’acceptent pas ce moyen de paiement (plus des trois-quarts des répondants qui n’acceptent pas
les  titres-restaurants  citent  cette  raison).  Et  ce  chiffre  risque  encore  d’augmenter  :  “Nous  ne  les
acceptons plus car les commissions sont beaucoup trop élevées, c’est du vol”, “Les commissions sont
folles ! J’ai l’impression de me faire voler !”, “Commissions abusives pour notre structure”.

https://www.institut-viavoice.com/
https://www.worklife.io/
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L’étude révèle par conséquent que les émetteurs sont d’abord choisis sur la base de critères matériels
(montant des commissions prélevées –  67%, délais  de remboursement –  47%).  Ainsi,  l’accueil  à un
nouveau modèle de titres-restaurant  sans commissions est  très favorable :  77 % des restaurateurs
interrogés sont d’accord de n’accepter que des titres-restaurant sans commission.

*Le premier et seul à ce jour émetteur de titres-restaurant sans commissions pour le restaurateur, seuls
les  frais  bancaires  classiques  comme pour  toute  carte  bancaire  d’entreprise  sont  à  la  charge  des
professionnels.
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